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• Pourquoi une nouvelle Directive ?
• Les évolutions majeures
• Les profils de vulnérabilité
• La gestion active
• Le calendrier
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��� La précédente (Déc. 1975) avait besoin d’une révision :

• base technique et scientifique

• approche gestionnaire

• participation du public

Concertation et groupes de travail U.E. depuis 1994

Pourquoi une nouvelle Directive ?
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Les objectifs et principes de la
Commission Européenne

• Cohérence avec la Directive Cadre Eau : gestion
intégrée de la qualité (pression – usages – gestion)

• Mise à jour des normes tenant compte des groupes
sensibles

•Information & Participation du public
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Les principales évolutions

• Distinction eau de mer (EM) / eau douce (ED)

• Paramètres de qualité : 2 au lieu de 19, mais renforcés

• Calcul classement/conformité sur 4 ans au lieu d’1 an (laminage des pointes)
sur percentile 95 de la distribution des concentrations en E.C. et E.I.

• Valeurs

• Information, association du public et prise en compte des remarques

• Signalétique simplifiée et standardisée

• Gestion proactive des baignades

• Les sports nautiques hors baignade NON pris en compte (Dir. Fille DCE ?)
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Les normes

* Pour le calcul de la classe « suffisante », avec percentile 90
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Calcul de conformité des baignades

A partir de 30-40 analyses, pour
validité statistique,  et avec
hypothèse de distribution
gaussienne des résultats, on
trace la courbe des fréquences
en fonction de la
concentration en Escherichia
Coli (E.C.) ou en
entérocoques intestinaux
(E.I.)

      (échelle logarithmique)
Si > 95 % de la surface délimitée

par la courbe (percentile 95) est
à gauche du seuil de 500 E.C.
(et 200 E.I.), le site de baignade
est conforme.

    Conforme     non conforme

           PERCENTILE 95

Distribution
Fréquences
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Baignade : justification des nouveaux seuils

->D ’après une étude OMS/UK (1989-
92), le risque de contracter une
gastro-entérite est de 5 % (soit 1
pour 20 baignades), et de 2 %
pour les  maladies respiratoires
pour le seuil de 200 E.I./100 ml au
percentile 95.

      (10 min dans l’eau, 3 immersions)
->Une méta-analyse CEP/CAREPS

(2000) relève à ces niveaux un
risque relatif baigneurs/non
baigneurs de 1,5 à 3 pour gastro-
entérites et infections ORL

->L’InVS proposait en 2001 un seuil
préventif de 50 EC ou EI/100ml

Meilleure corrélation entre les pathologies
et les entérocoques intestinaux qu’avec les
E coli trop fragiles en milieu aquatique
pour être représentatifs des pathogènes
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Profil de la baignade : vulnérabilité, prévention, gestion

•  Connaissance des sources
•  Quantification des flux

microbiologiques :
– Réseaux EU et EP
– Stations d’épuration
– Fleuves côtiers
– Rejets diffus

• Connaissance transferts et
influence climatique :

– Pluviométrie,
– Courantologie,
– Vents
– Dilution

• Scenarii
• Hiérarchisation travaux
• Plan de gestion
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Sources et flux polluants
• Sur 100 maisons : 1 habitation

non assainie = même flux
microbiologique que les 99
autres maisons raccordées à une
station d’épuration biologique.

• Les pollutions de proximité
(<3 km) sont en général les plus
influentes

• Pollution diffuses ou ponctuelles
en amont petits cours d’eau :
négligeables à l’embouchure hors
grosses crues, si temps de transit
> 10 heures (abattement > 1000 -
Cf. étude Dun, Scie)

• Surverses EU, mauvais
branchements: plus important que
désinfection STEP
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107                  107

10 % perdu


���������	STEP
107                   105

90 % collecté
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Concentrations
(germes / 100mL)

Volume
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Importance de la collecte
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Pollutions diffuses agricoles

• Beaucoup plus d’Entérocoques dans
fèces homme et bovins en
stabulation que bovins au pré
(x 1000)

• flux diffus ~ 100 000 E coli/ha/s
ruissellement sur prairies pâturées

• Flux de E.Coli par ruissellements
x 300 lors des crues par rapport au
flux de temps sec, rejets ponctuels
élevages x 1000

• 95 % du flux microbio annuel est
véhiculé sur 10 % du temps

• Animaux sur herbus havres et baies :
forte remise en suspension fèces en
vives eaux

600
4

Normal Pluie
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Exemple petite station normande :
-9 habitations littorales non assainies, ainsi qu’un

lotissement de 23 maisons à 3 km en amont
sur fleuve côtier

eaux parasites et manque étanchéité réseau
séparatif EU littoral, dans nappe

-Rejets pluviaux littoraux souillés (mauvais
branchements)

-STEP défectueuses et surverses d’orage sur
réseaux EU des bourgs sur 10 km amont
rivière (zone d’influence 10h transit)

-Déversements 2 gros élevages (stockage lisier
insuffisant) à 2-3 km en amont

-Risque rupture accidentelle conduite refoulement
EU traversant la rivière

Profil de vulnérabilité: inventaire des sources
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Profils :  Flux et Transferts de pollution

• Pour hiérarchiser les tronçons à
risque et rejets les plus
importants de la rivière en amont,
établissement d’un profil
microbiologique au fil de l’eau,
et prise en compte de
l’ autoépuration

• Pour bien corréler les flux rejetés
et l ’impact sur le site de
baignade à proximité, prise en
compte de la courantologie (selon
marées et vents) dans les
campagnes de prélèvement et les
traitements statistiques de
l’historique de qualité des
baignades
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Modélisation des transferts

Modèles hydrodynamiques

(tenant compte de la bathymétrie,
la courantologie / marées, la houle

et les vents)

en 2D, voire 3D si stratification

+ composante biologique:

Dilution/dispersion des germes
Décroissance microbiologique en

eau de mer ou dans matière
vivante

(T90: 0,5-3j pour bactéries, 1 mois

pour virus ou cryptosporidium)
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Travaux & Gestion préventive des rejets

• L’exemple du Havre :
• Collecteurs intercepteurs des

déversoirs d ’orage

• Pouvoir épurateur des bassins
du port (dilution et effet
« lagunage » UV, décantation,
compétition biologique)

• Bassin de stockage eaux
pluviales souillées 50 000 m3



LA NOUVELLE DIRECTIVE BAIGNADES
���

���
���

���
�	


���
�
�

	��
�

���
��


���
���

���
���

���
���

Gestion active des baignades

Marseille  (une douzaine de plages)
Liaison institutionnalisée Météo-Service

Assainissement-Municipalité: Fermeture
préventive temporaire plages par arrêté et
communication lourde (employés envoyés
sur sites et média): 24h minimum de
fermeture, analyses (18h délai) et réouverture
selon météo,expérience et analyses.

213 jours.plage de fermeture en 2002 (9 j. pour
Prado).

Message positivé: « ouverture des plages sans
danger ». Transparence, bien reçu depuis 3
ans par public et élus.

Travaux de fiabilisation des réseaux en cours
(bassins d’orage, déversoirs mobiles)
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Les autres aspects de la Directive

• Paramètres :
• turbidité et hydrocarbures disparaissent,
• macroalgues introduits + phytoplanctons dont cyanobactéries en eau
douce (et potentiel de développement sur site)

• Harmonisation des méthodes de prélèvement et d’analyse

• Développement de guides techniques ( gestion qualité, information,
recherche virus….)

• Calendrier de prélèvement publié à l’avance (avec 4 jours de souplesse de
part et d’autre pour caractère inopiné) et fréquence en fonction de la qualité.
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Information / Communication

• Information journalière du public sur site, et mise à jour
hebdomadaire via serveurs internet de la qualité microbiologique de
la baignade (« Smiley », ou « binette », réjouie       ou triste :
symbole standardisé UE à venir), et signaux clairs sur site avec
explications aux accès en cas d’interdiction temporaire pour cause
de pollution.

• Mise à disposition du public d ’un résumé non technique du profil
et de la classification, avec carte des rejets et risques potentiels et
mesures de contrôle/prévention prises.
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Et aussi….

• Ajout points de prélèvement si zone de baignade
non homogène par rapport au profil.

• Participation du public à l’échelon local à
l’élaboration ou l’actualisation des profils et des
mesures de gestion, et information du public.

• Calendrier réexamen profils :

   4 ans (bonne qualité) à 2 ans (insuffisante)
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Gestion des baignades en cas de mauvaise qualité

• Exceptionnelle (fréquence = 5 ans): interdiction ponctuelle de baignade,
information du public. Non intégré au classement

• Plus fréquente (ex. 1 à 2 fois par saison) si été humide (1/3 des plages
normandes)

=> Contamination temporaire probable ou avérée :
cause potentielle connue, durée prévisible (modèles, profils) : public
informé de l’interdiction temporaire, ses causes et sa durée, les mesures de
gestion ou correctives mises en œuvre et le caractère disproportionné ou
impossible d’une prévention totale
=> Possibilité de remplacer les analyses en période d’interdiction, pour le
calcul de conformité, par d’autres analyses sur le site.

Limiter ces périodes à 10% du temps et 10% analyses au maximum.

•Plage classée non conforme pendant 5 ans : exclusion des zones de baignade
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Calendrier

• Été 2004 : position du Conseil

première lecture au Parlement

 Mai 2005 : 2ème lecture parlement

•15 Février 2006 : adoption, publication

• Mars 2008 :  date limite de transposition

•Mars 2011 : date limite publication profils

• Fin 2015 :  toutes  baignades rendues « conformes » (qualité au moins
« suffisante » sur classement 2011-2014)  ou retirées de la liste
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L’impact de la nouvelle Directive

      Si rien n’est fait dans les 6 ans :
• 20% des baignades actuellement en C certaines années se retrouveront
conformes (excellente ou bonne qualité) grâce au classement sur 4 ans,
malgré le renforcement des valeurs impératives

• 20% des baignades en B ou C actuellement se retrouveront non
conformes (hors qualité « suffisante ») avec menace de fermeture
Ce chiffre atteint :

30% en Artois Picardie
35% en Seine Normandie 20% Manche

40% Seine Maritime
60% Calvados
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Classement 2003

0 20 40 60 80 100

Seine
Maritime

Calvados

Manche

Nb de plages

Simulation sur 5 ans - Nouvelle Dir.

0 20 40 60 80 100

Seine
Maritime

Calvados

Manche

Nb de plages

A B C
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Approche économique (France entière)

Première estimation Agence de l’Eau Seine Normandie et étude
Agence de l’Eau RM&C

• Coût baisse fréquentation touristique si fermeture brutale

1.2 à 2.3 Milliards € par an

soit plus de 10 Milliards € sur 10 ans

• Coût investissements renforcés : fiabilisation assainissement

4 Milliards  € sur 10 ans  (plus 0.1 Md €/an pollutions diffuses)

soit 5 Milliards  € sur 10 ans
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Perspectives :

• L’investissement préventif est moins coûteux que la perte touristique si
rien n’est fait : déclassement massif pour Manche-Atlantique en 2015?

• La réhabilitation des réseaux EU et EP, les branchements, le temps de
pluie, la fiabilisation des ouvrages sont essentiels, ainsi que la
connaissance des profils de vulnérabilité et des possibilités de gestion
active (modèles).

5-6 ans pour progresser


